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e pose d'un foyer d'habitation permanent dans aucun des Étatse contractants, elle est considérée comme résidente de l'État

contractant où elle séjourne de façon habituelle;
n c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans chacune des Etats contractants ou qu'elle ne séjourne de façon habi-

tuelle dans aucun d'eux, elle est considérée comme résidente
de l'État contractant dont elle possède la nationalité;

d) si cette personne possède la nationalité de chacun des États
contractants ou qu'elle ne possède la nationalité d'aucun
d'eux, les autorités compétentes des États contractants tran-
chent la question d'un commun accord.

1 3. Lorsque, selon la disposition du paragraphe 1, une personne
1utre qu'une personne physique est considérée comme résidente de
hlacun des États contractants, les autorités compétentes des États

Contractants s'efforceront de trancher la question d'un commun
> accord en ayant égard à son siège de direction effective, au lieu où elle

ýtété constituée ou créée et à tous autres éléments pertinents. A défaut
un tel accord, ladite personne n'est considérée comme résidente
aucun des États contractants pour l'application des articles VI à

II inclus et de l'article XXIV.

ARTICLE V

Établissement stable

1. Au sens de la présente Convention, l'expression «établissement
Stable» désigne une installation fixe d'affaires où l'entreprise exerce
out Ou partie de son activité.

2. L'expression «établissement stable» comprend notamment:

a) un siège de direction;

b) une succursale;

c) un bureau;

d) une usine;

e) un atelier;

f) une mine, une carrière ou tout autre lieu d'extraction de
ressources naturelles;

g) un chantier de construction ou de montage dont la durée
dépasse douze mois.

3. On ne considère pas qu'il y a établissement stable si:

a) il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage,
d'exposition ou de livraison de marchandises appartenant à
l'entreprise;


